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Introduction 
Depuis plus de vingt-cinq ans maintenant, l’Alliance étudiante du Nouveau-Brunswick 
revendique pour les étudiants postsecondaires dans la province. Pendant ces années nous avons 
accru notre familiarité avec les contraintes que les étudiants font face pendant et après leurs 
études, et ont un succès en poursuivant un diplôme qu’ils ont eux-mêmes choisi. Également, 
comme le groupe le plus important à la protection des droits étudiants de la province, nous 
avons établi de liens très importants avec toutes les parties prenantes. 
 
Les étudiants du Nouveau-Brunswick sont très conscients des actions du gouvernement pour 
atténuer plusieurs facteurs de stress associés avec l’éducation postsecondaire. Par exemple, les 
programmes de Prestations du Nouveau-Brunswick pour l’achèvement des études dans le délai 
prévu et d’Aide au remboursement. Il a toutefois une place à l’amélioration des programmes 
actuellement en place, et un potentiel d’innover avec de nouveaux programmes. 
 
Les données indiquent que pour 70 % des emplois créés dans la prochaine décennie, une 
éducation postsecondaire sera requise.1 Cette recherche dicte également qu’une population 
éduquée à une plus longue espérance de vie, sont en meilleure santé, commettent moins de 
crimes, et sont beaucoup plus apte de participer dans le processus démocratique politique.2 
C’est pour cette raison d’ailleurs qu’un gouvernement responsable doit répondre à l’appel 
d’augmenter l’accessibilité, l’abordabilité, et la qualité dans notre système d’éducation 
postsecondaire. 
 
Le nombre croissant de gens innovateurs et de grands penseurs sont nécessaires pour aider à 
maintenir le présent niveau de services gouvernementaux du Nouveau-Brunswick ainsi 
qu’attiger de la prospérité à la province. La recherche démontre que le montant d’impôts payés 
augmente au même niveau que le taux de scolarité provincial à un taux de rendement public de 
8.5 %3 L’approche d’une augmentation dans la population plus âgée est à l’horizon, et celle-ci 
nécessite une planification considérable faite par le gouvernement. Comme la génération des 
« Baby-Boomers » commence leurs retraites, le nombre de nouveaux ouvriers doit augmenter.  
 
Ce qui suit est le plan de l’AÉNB pour l’avenir de l’éducation postsecondaire dans la province. 
Nous espérons sincèrement que les changements aux politiques et recommandations proposées 
dans ce rapport seront incorporés dans les priorités de campagne de chaque parti. L’AÉNB est 
heureuse de travailler avec vous lors de votre campagne ainsi qu’à l’avenir. 
 
Sincèrement, 
 
Samuel Gregg-Wallace 
Président, Alliance étudiante du Nouveau-Brunswick 
Tibbits East, pièce 29 
40 Prom Mackay, Université du Nouveau-Brunswick 
Fredericton, New Brunswick E3B 5A3 

                                                
1
 Mario Lapointe et al., Looking-Ahead: A 10-Year Outlook for the Canadian Labour Market 2006-2015 (Ottawa: Human Resources 

and Social Development Canada, 2006). 
2
 Craig Riddell, The Impact of Education on Economic and Social Outcomes: An Overview of Recent Advances in Economics  (Ottawa: 

Canadian Policy Research Networks, 2006). 
3
 Marius Demers, ““Rate of Return on a Bachelor’s Degree: For Individuals and for the State,” Education Statistics Bulletin 38, 

Published by the Government of Quebec (2008). 
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1) Accord de financement pluriannuel 
 
Les universités et les collèges communautaires jouent plusieurs rôles au Nouveau-Brunswick. Ils 
sont les principaux générateurs de recherche et de développement, fournissent les 
communautés voisines avec des ressources culturelles, académiques et techniques, et le plus 
important, développent des citoyens avec des habiletés et une pensée critique qui vont aidés au 
Nouveau-Brunswick de prospérer dans une nouvelle économie.  
 
Ces institutions de grande valeur ont été radicalement sous-financées depuis les années 1990. 
Selon Statistiques Canada, les universités du Nouveau-Brunswick sont dessous la moyenne 
nationale de financement par habitant comparée avec le reste du Canada. 
 
Le financement aux institutions est de plus en plus mis sur le dos des étudiants. En 1987, les 
universités étaient subventionnées à 81 % de la part du gouvernement et 16 % par les frais de 
scolarité; en 2007, les universités au Nouveau-Brunswick sont actuellement financées à 57 % par 
des subventions du gouvernement et 34 % par les frais de scolarité. Ceci causa une 
augmentation du niveau des frais de scolarité d’au-delà de 185 % depuis 1990.4 
 
En ce qui concerne l’impact de l’augmentation des coûts de l’éducation postsecondaire sur 
l’accessibilité et l’abordabilité pour les Néo-Brunswickois, ces tendances sont inquiétantes pour 
les étudiants d’aujourd’hui et de demain. En 2008, le Nouveau-Brunswick avait une des plus 
grandes dettes étudiantes au pays avec une moyenne de 34 000 $ après un programme de 4 
ans. Ceci est bien au-delà de la moyenne canadienne de 26 680 $.5 
 
Alors, le gouvernement du Nouveau-Brunswick à progresser afin d’adresser ces inquiétudes en 
instaurant un gel des frais de scolarité depuis 2007, et en augmentant le financement aux 
institutions, ces engagements ont été renouvelés sur une base ad hoc et les niveaux de 
financement aux institutions ont parfois été formalisées quelques mois avant le début des cours. 
 
Des années de financement provincial inadéquat ont créé un système irrégulier et inconsistant 
qui pose un grand risque à la qualité de l’éducation offerte au Nouveau-Brunswick et empêche 
nos institutions de développer des plans stratégiques à long terme qui sont réalistes. 
 
Récemment, la Nouvelle-Écosse a adopté un Mémorandum d’accord qui fut bien reçu par les 
institutions et les étudiants.6 Par l’entremise du Mémorandum d’accord, le gouvernement de la 
Nouvelle-Écosse s’est engagé à un accord de financement pluriannuel avec les universités qui 
garantit de stabiliser les niveaux de financement pour une période de quatre ans. Le 
gouvernement de la Nouvelle-Écosse s’est également engagé à éviter d’imposer de nouveaux 
impôts sur les universités et de négocier un nouvel accord de financement pluriannuel pendant 
la troisième année de l’accord en place. Une grande partie de l’accord est les frais de scolarité 
réglementés et les niveaux de frais auxiliaires, donc les étudiants ont accès à un coût estimé 
réaliste pour leur éducation et une assurance contre les frais imprévisibles. 
 

                                                
4
 Anne Motte et al. “Paying for Post-Secondary Education,” in Price of Knowledge: Access and Student Finance in Canada, ed. Joseph 

Berger, Anne Motte, and Andrew Parkin, 86-124. (Ottawa: Millennium Scholarship Foundation, 2009), 94. 
5
 Joseph Berger, “Student Debt in Canada,” in Price of Knowledge: Access and Student Finance in Canada, ed. Joseph Berger, Anne 

Motte, and Andrew Parkin, 183-206. (Ottawa: Millennium Scholarship Foundation, 2009), 183. 
6
 http://www.ednet.ns.ca/pdfdocs/post-secondary-university/MOU_NS_Universities.pdf. 
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L’Alliance étudiante du Nouveau-Brunswick demande aux partis politiques, si élus, que le 
gouvernement du Nouveau-Brunswick adopte comme politique de négocier un accord de 
financement pluriannuel sur mesure pour le Nouveau-Brunswick avec les institutions 
postsecondaires publiques dans la province. D’autres accords devraient êtres négociés avec les 
universités et les collèges communautaires. L’accord concernant les universités devra considérer 
tous les éléments comme suit : frais de scolarité, frais auxiliaires, étudiants internationaux, 
infrastructure, et la nature unique de chaque institution à l’intérieur de la province. 
 
Les détails de l’Accord doivent être décidés par consultation avec tous les partis qui touchent à 
l’éducation postsecondaire. L’AÉNB recommande que les frais de scolarité et auxiliaire 
n’augmentent aucunement pendant l’Accord. Également, les frais de scolarité pour les étudiants 
internationaux devraient être réglementés afin de diminuer la possibilité d’augmentation de 
frais de scolarité pour compenser les hausses emportées par le gel pour les étudiants nationaux. 
Cet accord ne devrait pas créer de restrictions pour les institutions en ce qui concerne 
l’allocation des fonds pour des améliorations et réparations d’infrastructures. De cette manière, 
les institutions sont en position de bénéficier par d'autres initiatives de financement que par les 
subventions pour l’entretient différé afin de combler besoins spécifiques des campus. 
Finalement, en raison du caractère unique de chaque institution postsecondaire dans la 
province, les campus ne doivent pas nécessiter une hausse ou une baisse dans certains aspects 
de la livraison du produit qu’est l’éducation. Les institutions doivent demeurer autonomes 
puisque le but de l’accord est de créer une situation pour faciliter l’instauration de planification 
financière à long terme. Les méthodes pour évaluer la livraison des programmes sont peut-être 
déjà en place, mais les institutions ne devraient pas être obligées d’atteindre certains objectifs 
ou critères établis par la province; la viabilité financière de notre système d’éducation est 
primordiale, et non une intervention politique de cette ressource inestimable. 
 
L’AÉNB fait la demande au gouvernement du Nouveau-Brunswick d’atteindre un accord similaire 
avec les collèges communautaires afin d’assurer une éducation de haute qualité, abordable et 
l’accessible aux étudiants postsecondaires au Nouveau-Brunswick, indépendamment du choix 
d’un individu de s’inscrire à l’université ou un collège communautaire pour ses études. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Recommandation – L’établissement d’un accord de financement pluriannuel avec 
les institutions postsecondaires qui comprennent : 

 Un gel des frais de scolarité sur une base pluriannuelle complètement 
subventionnée, qui incorporent les étudiants internationaux et les frais 
auxiliaires. 
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2) Prêts étudiants et gains admissibles 

 
Même si les prêts étudiants sont grandement utilisés comme une option afin d’aider les 
étudiants à financer leurs études, il reste quand même un grand nombre de restrictions sur 
l’évaluation et l’admissibilité sur ces prêts qui peuvent laisser les étudiants sans l’aide qu’ils ont 
besoin pour répondre aux conséquences inattendues, et de restrictions dans les programmes. 
 
À l’heure juste, les étudiants qui font la demande d’un prêt étudiant au NB sont attendus à faire 
une contribution de 80 % de leur salaire pendant la période estivale, en moins d’une allocation 
hebdomadaire, à leurs coûts de scolarité. En plus, les étudiants doivent utiliser 100 % de leur 
salaire gagné pendant la période d’étude envers le coût de leur éducation. Pour plusieurs, il 
existe des circonstances imprévues qui empêchent d’épargner le montant nécessaire. Que ce 
soit vivre en dehors du foyer, d’avoir la garde de personnes à charge, ou d’autres coûts 
inattendus. 
 
Le programme des prêts étudiants du Nouveau-Brunswick restreint le montant alloué de gain 
salarial pendant l’année scolaire avant que l’étudiant ait une déduction au montant de prêt pour 
lequel il a été évalué. En ce moment, les étudiants ne peuvent que gagner 50 $ par semaine 
pendant l’année scolaire, au point duquel chaque dollar additionnel est retiré du montant de 
l’évaluation totale. La charge de travail recommandée pour des étudiants est de 16 heures ou 
moins par semaine, ou à l’équivalent de deux quarts de travail d’une durée de 8 heures. Le 
salaire minimum dans la province du Nouveau-Brunswick atteindra 10 $ par heure dès le 1er 
septembre 2011; c’est-à-dire que l’AÉNB demande au gouvernement d’élargir la limite du 
montant alloué de gain salarial à 160 $ par semaine. 
 
Le coût pour avoir accès à l’éducation postsecondaire augmente chaque année, et les 
restrictions telles que les gains salariaux permis propagent le problème de besoins non comblés 
et des ressources inadéquates. En moyenne, les étudiants du Nouveau-Brunswick rencontrent 
annuellement au-delà de 5 200 $ en besoins non comblés.7 Ceci pose un stress additionnel sur le 
dos des étudiants qui tentent déjà de faire face aux défis qu’emportent déjà les travaux de 
cours. 
 
L’AÉNB demande au gouvernement provincial d’alléger ces restrictions afin que les individus qui 
ont un grand montant de besoins non comblés puissent atteindre le nécessaire. 
 
L’AÉNB demande également au gouvernement provincial de réviser le montant total de 
déboursement des prêts afin que les étudiants ne soient pas récipiendaires de stress additionnel 
pendant leurs études. Une étude récente de l’Alliance canadienne des associations étudiantes 
(ACAE) conclut qu’au-delà de 37 % des étudiants qui font la demande atteindront le plafond 
annuel des prêts étudiants l’an prochain et seront refusés des prêts additionnels. Aussi, pendant 
les cinq prochaines années presque la moitié de tous les étudiants qui ont des prêts atteindront  
 
 

                                                
7
 Joseph Berger and Noel Baldwin, “Student Financial Assistance in Canada: Past, Present Future,” in Price of Knowledge: Access and 

Student Finance in Canada, ed. Joseph Berger, Anne Motte, and Andrew Parkin, 153-182. (Ottawa: Millennium Scholarship 
Foundation, 2009), 176. 
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leur limite d’emprunt.8 Les besoins non comblés affectent la rétention et limitent grandement la 
capacité d’un étudiant de faire la transition sur le marché du travail et rembourser leurs prêts. 
 

 
 

3) Taux d’intérêt pour le remboursement des prêts étudiants.  
 
Le gouvernement provincial et fédéral offre le programme de prêts aux étudiants qui leur 
permettent de payer leur éducation postsecondaire au taux d’intérêt flexible de prime plus 
2.5 %. Les étudiants ont également l’option d’un taux d’intérêt fixe de prime plus 5 %. Le but de 
ces suppléments est d’isoler le portefeuille de prêts étudiants des gens qui déclarent faillite en 
proportion avec le nombre de prêts administrés.  
 
Il est vrai que les taux d’intérêt élevés ont peut-être été une isolation nécessaire pendant les 
années 2004 et 2005 alors que le taux de faillite était aussi élevé que 39.3 % au Nouveau-
Brunswick. Effectivement, la province a le taux de faillite le plus bas. Selon le Programme 
canadien des prêts étudiants, le taux de faillite des étudiants est à 19 % en 2007-2008, une 
baisse d’au-delà de 20 %9. Alors que les étudiants sont devenus de plus en plus capables de faire 
des paiements sur leurs prêts, les taux d’intérêt ne reflètent pas ces changements. 
 
Le but du gouvernement du Nouveau-Brunswick devrait être d’éliminer tous les intérêts sur les 
prêts étudiants. L’AÉNB, tout en reconnaissant la réalité de l’aide financière aux étudiants 
demande au gouvernement d’ajuster le taux d’intérêt sur les prêts étudiants afin qu’il reflète la 
tendance des taux de faillites qui déclinent partout au pays généralement, mais aussi 
spécifiquement au Nouveau-Brunswick. Spécifiquement, L' AÉNB en partenariat avec l’ACAE 
défend la réduction des taux d’intérêt au coût d’emprunt réel au gouvernement, ou les intérêts 
payés sur les obligations émises pour financer le prêt. Régler le taux d’intérêt permettra de 
mieux refléter le coût réel d’emprunt au gouvernement et de veiller à la réduction de la charge 

                                                
8
 Smart Choices: A Practical Plan to Improve Access, Affodability, Innovation and Quality in Canada’s Post-Secondary Education 

System (Ottawa: Canadian Alliance of Student Associations, 2010), 11. 
9
 Canada Student Loans Program Annual Report, 2007-2008 (Ottawa: Human Resources and Skills Development Canada, 2008), 38. 

Recommandation – augmenter l’efficacité du programme de prêts étudiant en : 

 Rendant le montant de gains admissibles afin qu’il reflète réellement le 
coût de la vie pour les étudiants du Nouveau-Brunswick. Jusqu’à ce but 
atteint, l’AÉNB recommande : 

o Augmenter le montant de gains admissible pendant la période 
d’étude de 50 $ par semaine à 160 $ par semaine. 

o Diminuer le montant de contribution obligatoire du salaire gagné 
pendant la période d’été à 60 % et pendant les études à 80 %. 

 Réviser le montant total de déboursement des prêts pour adresser les 
besoins non comblés. 
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d’endettement globale sur les étudiants. 
 
Le rapport de 2009 du Consortium du sondage des universités canadiennes indique qu’en 
moyenne les étudiants finissants du postsecondaire sont diplômés avec en moyenne 26 680 $ 
en prêts étudiants et une dette moyenne de 34 000 $.10 Pendant la période standard de 10 ans 
pour le remboursement des prêts, si l’on considère le taux flexible de prime plus 2.5 %, les 
étudiants peuvent s’attendent d’accumuler au-delà de 7 600 $ en intérêt et au-delà de 12 000 $ 
avec le taux d’intérêt fixe de prime plus 5 %.11 Statistique Canada affirme que le taux élevé de 
l’endettement augmente les chances qu’un diplômé récent déménage dans de provinces ou 
régions plus prospères, et il réduit la chance d’épargner et de devenir propriétaires de maisons, 
ce qui impacte négativement l’économie.12 
 

 
 
 

4) Programme de Prestations du Nouveau-Brunswick pour l’achèvement des études 
dans le délai prévu 

 
L’AÉNB reconnait et félicite le progrès accompli avec l’instauration du Programme de 
Prestations du Nouveau-Brunswick pour l’achèvement des études dans le délai prévu. Pendant 
l’année financière de 2009-2010, 580 étudiants ont été aidés par le programme qui a déboursé 
un total de 6.5 million$. Malgré que l’AÉNB reconnait que ceci est une amélioration comparée 
aux programmes inexistants du passé il reste que d’importants changements doivent être faits 
pour développer le program afin qu’il réponde réellement aux besoins des étudiants néo-
Brunswickois. 
Le gouvernement du Nouveau-Brunswick a prédit qu’à peu près 1 200 étudiants bénéficieraient 
du programme et ont budgété 11 millions à ces fins pendant la première année. Même si les 
projections sont justes en terme d’étudiants qui ont besoin de cette aide financière, le 
gouvernement mis de restrictions afin d’assurer que la consommation du programme soit égale 
ou inférieure aux projections. Dû au fait du grand nombre d’étudiants qui ne sont pas capables 
d’utiliser le Programme de Prestations du N.-B. pour l’achèvement des études dans le délai 
prévu en raison de ces restrictions,  le résultat est que l’argent reste inutilisé, et pourrait aider 

                                                
10

 Graduating Student Survey, 2009, Prepared for the Canadian University Survey Consortium (Ottawa: Prairie Research Associates 
Incorporated, 2009), 90. 
11

 Smart Choices: A Practical Plan to Improve Access, Affodability, Innovation and Quality in Canada’s Post-Secondary Education 
System (Ottawa: Canadian Alliance of Student Associations, 2010), 13. 
12

May Luong, The Financial Impact of Student Loans (Ottawa: Statistics Canada, 2010). http://www.statcan.gc.ca/pub/75-001-
x/2010101/article/11073-eng.htm. 

Recommandation – Adopté l’objectif  final d’éliminer tout interêts sur les prêts 
étudiants. Par intérim, l’AÉNB recommande: 

 Réduire le taux d’intérêt sur les prêts étudiants au coût actuel au 
gouvernement d’emprunt. 
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les étudiants en besoin. L’AÉNB demande au 
gouvernement du Nouveau-Brunswick de rendre le 
Programme de Prestation du N.-B. pour 
l’achèvement des études dans le délai prévu plus 
accessible aux étudiants en élargissant les critères 
d’admissibilité. 
 
L’AÉNB croit que les fonds devraient être distribués 
en forme de bourses sur base annuelle au lieu d’être 
à la fin du programme et placera un plafond sur 
l’endettement annuel. Ce genre de distribution 
aidera les étudiants qui doivent quitter leurs 
programmes pour de circonstances exceptionnelles. 
Ce modèle permettra aux étudiants d’avoir accès à 
de l’aide financière sans devoir attendre pour ré 
entré dans le système et faire leurs études. 
 
Selon une recherche par la Fondation canadienne 
des bourses du millénaire, les étudiants qui ont un 
endettement au-delà de 7000 $ annuellement ont un 
taux d’achèvement plus bas que les étudiants avec 
moins de dettes. Pendant la révision de l’éducation 
postsecondaire du Nouveau-Brunswick en 2007, il a 
été reconnu que l’endettement étudiant doit être 
réduit de façon importante et fait de 
recommandations très spécifiques. Plus important 
encore, il a reconnu que la dette étudiante moyenne 
dans la province à l’époque était 32 000 $ et que les 
bourses du gouvernement (16 % de l’aide financière) 
étaient beaucoup moins nombreuses que les prêts 
remboursables. 13 Aborder cette disparité est crucial. 
Par conséquent, l’AÉNB exhorte le gouvernement du 
Nouveau-Brunswick d’adopter un plafond 
d’endettement annuel de 6000 $, un montant qui 
ferait du Nouveau-Brunswick un chef de file national, 
et d’augmenter le pourcentage d’aide financière 
distribuée par de bourses de l’actuel 16 % à la 
moyenne nationale de 30 %.  
 
Également, la Commission de l’enseignement 
supérieur des Provinces maritimes (CESPM) a publié 
de preuves qui appuient les stratégies de réduction 
d’endettement par les gouvernements des Provinces 
maritimes. Six étudiants sur dix des Maritimes 
empruntent de l’argent afin de financer leur premier 

                                                
13

 Rick Miner and Jacques L’Ecuyer, Commission on Post-Secondary Education in New Brunswick (Fredericton: Department of Post-
Secondary Education, Training and Labour, 2007), 37. 

Pensez-y bien… 
 
Un étudiant quitte son programme 
avant le début de leur quatrième 
année afin de prendre soin d’un 
membre de sa famille. Après avoir 
fait cela pendant deux ans, ils 
retournent aux études 
postsecondaires afin de commencer 
la quatrième année de leur 
programme. L’étudiant reçoit son 
diplôme et fait ses études dans 
quatre ans d’étude le rendant 
admissible pour le programme de 
Prestations du N.-B. pour 
l’achèvement des études dans le 
délai prévu. Cependant, pendant son 
arrêt d’étude cet étudiant sera entré 
dans la période de remboursement 
de ses prêts entre sa troisième et 
quatrième année d’étude l’intérêt 
accumulant sur la totalité du prêt 
avant la réduction des Prestations 
pour l’achèvement des études dans 
le délai prévu. 
 
Ces étudiants sont peu soutenus par 
le système financier pendant leur 
temps aux études et le temps qu’ils 
en aient besoin. Si le programme est 
distribué sur une base annuelle, 
l’étudiant mentionné ci-dessus aurait 
son prêt de réduit pour chaque 
année d’étude alors qu’il était sous le 
programme. Puisque l’aide financière 
serait accordée à l’étudiant avant, s’il 
doit abandonner leur programme 
pour de circonstances atténuantes, 
ils recevront leur financement en cas 
de besoin et sans complications 
injustifiées telles que la postulation 
et le processus d’appel  
 
 



9 

                                

cycle, parmi ceux-ci, 36 % empruntent au-delà de 30 000 $ pendant le cours de leur éducation.14 
C’est-à-dire en réduisant l’endettement sur une base annuelle pour les étudiants, le programme 
sera capable d’augmenter les taux d’achèvement et permettre aux étudiants de recevoir de 
l’aide financière lorsqu’ils en ont besoin. 
 
Le programme de Prestations du N.-B. pour l’achèvement des études dans le délai prévu devrait 
être étendu à une formule de temps (du programme) + un (année scolaire). Ceci allouerait une 
année transitoire pour finir le programme tel le cas avec l’aide financière à Terre-Neuve. Sous 
cette proposition, un étudiant sera fourni une année supplémentaire pour compléter leur 
programme d’étude. Cette mesure permettrait un plus grand nombre de diplômés du Nouveau-
Brunswick à recevoir de l’aide financière envers leur dette. Les étudiants ne complètent pas leur 
programme d’étude dans le temps prescrit par une institution pour une multitude de raisons. 
Un processus d’appel est couramment en place pour résoudre ces griefs, mais plusieurs ne sont 
pas au courant, ou incapable de faire appel. La plupart des critiques contournant l’expansion du 
programme de Prestations du N.-B. pour l’achèvement des études dans le délai prévu placent 
l’accent sur l’augmentation des coûts en ayant une période d’études illimitée. La modification 
proposée de temps + un allégerait ces inquiétudes qu’un programme de temps illimité pourrait 
engendrer. Cependant, ce programme doit continuer à être accompagné par une provision qui 
permet de circonstances atténuantes que les étudiants pourraient rencontrer. Les étudiants qui 
tentent de surmonter les handicaps physiques ou mentaux et les étudiants avec des personnes à 
charge doivent avoir la liberté et le soutien nécessaire afin qu’ils puissent avoir les ressources 
dont ils ont besoin pour réussir.  

 
5) Mesures d’évaluation pour l’aide financière aux étudiants 

 
Historiquement, les développements en matière d’aide financière aux étudiants au Nouveau-
Brunswick ont vu plusieurs programmes introduits avec l’intention d’améliorer l’accès à 
l’éducation postsecondaire. Dans le budget provincial 2005-06, le gouvernement annonça le 
programme de Rabais sur les droits de scolarité de 10 000 $15, un programme qui fut modifié 
dans le budget 2009-10 pour augmenter le rabais à 20 000 $16. Ce programme modifié bâtit sur 

                                                
14

 Five Years On: A Survey of Class of 2003 Maritime University Graduates (Fredericton: Maritime Provinces Higher Education 
Commission, 2010), 10. 
15

 Government of New Brunswick, Press Release. http://www.gnb.ca/cnb/news/fin/2005e0418fn.htm. 
16

 Government of New Brunswick, http://www.gnb.ca/0162/tax/NBTR/About_the_program-e.asp. 

Recommandation –Élargir l’admissibilité du programme des Prestations du N.-B. 
pour l’achèvement des études dans le délai prévu en: 

 Mettant en place un parametre de temps+un pour les étudiants fesant la 
demande pour les Prestations. 

 Établir un plafond d’endettement annuel de 6000$ par une distribution 
annuelle des Prestation pour l’achèvement des études dans le délai prévu; 

 Augmenter la proportion d’aide financière aux étudiants distribuée par de 
bourses non-remboursables de 16% à la moyenne nationale de 30% 
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le concept qu’un remboursement sur les taxes de frais de scolarité encourage la rétention de la 
population et limite la migration des étudiants postdiplômés. L’étude par le CESPM mentionnée 
ci-dessus a complété un sondage avec les finissants de 2003 cinq ans après avoir reçu leurs 
diplômes. Cette étude établit que 83 % des étudiants originaires d’une autre province que le 
Nouveau-Brunswick qui ont effectué leurs études dans la province demeuraient cinq ans après 
avoir fait leurs études.17  Cependant, cette classe de finissants n’est pas admissible au 
programme de Rabais sur les droits de scolarité qui débute que pour les finissants à partir de 
2005 et les suivants. Plus de données sont requises pour assurer que les fonds investis par le 
gouvernement donnent les résultats voulus.  
   
Cet exemple démontre la nécessité d’évaluer les mécanismes à être établis pour informer les 
décisions de politiques publiques en termes d’aide financière. 
 
Les autres programmes comme les Prestations du N.-B. pour l’achèvement des études dans le 
délai prévu, et l’Aide au remboursement ont le potentiel d’impacter positivement l’accessibilité 
aux étudiants, la persistance, et la rétention après l’obtention du diplôme. Quand même, il a 
peu d’information qui est recueillie, analysée, et distribuée publiquement. C’est impératif que le 
Ministère d’éducation postsecondaire, formation et travail créer un mécanisme pour faire de 
décisions politiques responsables pour optimiser les matrices du succès des étudiants. 
Le Ministère d’éducation postsecondaire, formation et travail partage déjà leurs recherches qui 
ont été effectuées au niveau provincial et national en matière d’éducation postsecondaire au 
Nouveau-Brunswick. Par contre, l’information disponible n’est pas assez complète pour 
informer des propositions solutions pour des politiques pour l’appui des étudiants. Il n’existe 
aucune étude qui révise le succès des programmes de Remboursement des droits de scolarité, 
Prestations du N.-B. pour l’achèvement des études dans le délai prévu, l’ancienne bourse de 
2000 $ décerné aux étudiants de première année postsecondaire, ou l’Aide au 
remboursement.18 

 
 
 

                                                
17

 Five Years On: A Survey of Class of 2003 Maritime University Graduates (Fredericton: Maritime Provinces Higher Education 
Commission, 2010), 15. 
18

 Department of Post-Secondary Education, Training and Labour. http://www.mphec.ca/resources/FiveYearsOn_GFU_2008En.pdf. 

Recommandation – établir des mesures d’évaluation des programmes d’aide 
financière aux étudiants. 

 Que le Ministère EPTF soit donné les ressources nécessaires pour mesurer 
les données qui ont un impact sur tous les programmes d’aide financière 
aux étudiants; 

 EPTF évalue de façon proactive tous les programmes d’aide financière aux 
étudiants pour assurer un succès à jour; et 

 EPTF publie toutes études effectuées portant sur les programmes d’aide 
financière aux étudiants et s’assurer qu’elles soient disponible au grand 
public. 
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6) Améliorer l’accès par l’entremise d’intervention précoce 
 
Il y a plusieurs avantages en tant qu’individuel et société qui résultent d’une éducation 
postsecondaire; que l’étudiant choisi soit le collège ou l’université, sa qualité de vie ainsi que 
celle de tous les Néo-Brunswickois augmentent exponentiellement. Les étudiants au secondaire 
et leurs parents reconnaissent de plus en plus cette réalité, comme démontré par la hausse des 
inscriptions. Il est important de reconnaître quels segments de la population avancent leur 
éducation. L’écart de participation entre les citoyens à revenus élevés et faibles s’élargit, et nous 
devons implanter des solutions 
 
Il a un nombre de groupes clés qui sont marginalisés d’opportunités d’éducation 
postsecondaire. Précisément : les jeunes de familles démunies, de milieu rural, d’enfants de 
parents avec peu ou aucune éducation postsecondaire, et les membres de Premières nations. 
Ces groupes sont largement sous-représentés en éducation supérieure. Une des barrières les 
plus grandes pour les groupes marginalisés est la surestimation continue des coûts de 
l’éducation postsecondaire, en plus de doutes dans les bienfaits et avantages d’atteindre une 
telle éducation.19 
 
Un gouvernement responsable implanterait un programme à long terme d’intervention 
précaire aux jeunes de tout le milieu social pour participer à l’éducation postsecondaire. Le 
programme doit être axé sans se limiter à des obstacles financiers, une approche de 
coordination précaire, ciblée sur le mérite, et de l’aide fondée pour les besoins financiers, 
conjugués à un soutien scolaire, le mentorat, le tutorat, et les initiatives des sensibilisations à 
l’information.20 
 

 
 
 

                                                
19

 The Illiteracy of the Literate: The Lack of Financial Aid Knowledge among Canadian University Students, (Ottawa: Canadian Alliance 
of Student Associations, 2010). 
20

 Joseph Berger, “Participation in Post-Secondary Education: Recent Trends,” in Price of Knowledge: Access and Student Finance in 
Canada, ed. Joseph Berger, Anne Motte, and Andrew Parkin, 25-62. (Ottawa: Millennium Scholarship Foundation, 2009), 176. 

Recommandation – Implantation d’un programme long-terme d’invervention 
précaire pour les jeunes de tous les milieux sociaux de participer à l’éducation 
postsecondaire. Incluant :  

 Soutient académique, mentorat, tutorat, initiatives de sensibilisation à 
l’information ciblés pour informer les étudiants à propos d’avis précaire, 
mérite ciblé, et l’aide financière selon les besoins. 
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